
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE LAC-BEAUPORT 

 
 

AVIS PUBLIC 
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 

 
SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT INTITULÉ : « Règlement numéro 779 relatif aux projets 
de requérants pour des travaux municipaux » 

 
Avis est, par les présentes, donné par le soussigné, de ce qui suit : 
 
1° Le conseil municipal, à la suite de l’adoption par résolution lors de la séance 

ordinaire du 1er juin 2026 du projet de règlement numéro 779 relatif aux projets de 
requérants pour des travaux municipaux, tiendra une assemblée publique de 
consultation le lundi 22 juin 2026 à compter de 19h00 à la salle Philippe-Laroche 
du centre communautaire au 46, chemin du Village à Lac-Beauport, en conformité 
aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19-1). 
 

2° Le projet de règlement relatif aux projets de requérants pour des travaux municipaux 
a pour principal objectif d’établir un processus permettant la conclusion d’une 
entente entre un requérant et la Municipalité dans le cadre d’un projet de 
développement et de répartir les coûts engendrés par l’ajout de services municipaux 
sur les infrastructures et équipements existants.  Le projet de règlement a aussi pour 
intention de définir les conditions relativement au prolongement d’infrastructure sur 
propriété municipale. Ce projet de règlement remplacera le Règlement numéro 
7-174 sur les ententes relatives à l’exécution de travaux municipaux. 

 
3° Au cours de cette assemblée seront expliqués le projet de règlement et les 

conséquences de son adoption.  Les personnes et organismes intéressés qui 
désirent s’exprimer sur le projet de règlement seront entendus à cette assemblée. 

 
4° Ce projet de règlement n’est pas susceptible d’approbation référendaire. 
 
5° Les dispositions de ce projet de règlement s’appliquent à l’ensemble du territoire de 

la Municipalité. 
 
6° Le projet de règlement peut être consulté à la mairie, de 9h00 à 11h30 et de 13h30 à 

16h30 du lundi au jeudi.  Il peut également être consulté sur le site Internet de la 
Municipalité sous l’onglet greffe/projets de règlement. 

 
Donné à Lac-Beauport, ce 3e jour de juin 2026. 
 
 
 
 
 
Richard Labrecque 
Directeur général et greffier-trésorier 
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